
MULTI-IMPACT 

Société par Actions Simplifiée, au capital de 54 852 euros, 
siège social : 41 – 43 avenue Hoche 51100 Reims, 

RCS Reims n°402 502 108

EXTRAIT DU 
PROCES-VERBAL DE DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

DU 19 MAI 2025

Le dix-neuf mai deux mille vingt-cinq,

L’Associé Unique, la société MISTRAL HOLDCO, société par actions simplifiée au capital de 320 478 913 
euros, dont le siège social est sis 36, rue de Saint-Pétersbourg, 75008 Paris, immatriculée sous le  
numéro unique d’identification 885 403 543 R.C.S. Paris, elle-même représentée par son Président, la 
société MISTRAL MIDCO, société par actions simplifiée dont le siège social est sis 36, rue de Saint-
Pétersbourg, 75008 Paris, immatriculée sous le numéro unique d’identification 889 214 037 R.C.S. 
Paris, elle-même représentée par son Président Monsieur Thomas VANDEVILLE

[…]

DEUXI  EME DECISION   : Affectation du résultat

L'Associé Unique décide d’affecter le bénéfice net comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
d’un montant de 5 448 291,27 € euros de la manière suivante :

ORIGINE
Bénéfice de l'exercice 5 448 291,27 euros

DOTATION A LA RESERVE LEGALE 0 euros
------------------------

BENEFICE DISTRIBUABLE 5 448 291,27 euros

AFFECTATION
A titre de dividendes 5 448 291,27 euros
Soit 4171.74 euros par action

-----------------------
Le solde          0 euros

en totalité au compte « Report à nouveau », qui s’élèvera ainsi à 404 934 euros.

Compte tenu de cette affectation de résultat, les capitaux propres de la Société  seront de 591 719 
euros.

Il est rappelé que, dans le cadre de la convention de trésorerie avec l’Associé Unique, la somme de  
5 448 291,27 euros a été versée à l’Associé unique durant l’année 2024.
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Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024 non 
éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 
5 448 291,27 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que les sommes distribuées 
à titre de dividendes, au titre des trois précédents exercices, ont été les suivantes :

- Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021     :  

3 168 049,81 euros, soit 2 425,76 euros par titre
Dividendes non éligibles à l’abattement de 40 % : 3 168 049,81 euros

- Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022     :  

4 340 916,86 euros, soit 3 323,83 euros par titre
Dividendes non éligibles à l’abattement de 40 % : 4 340 916,86 euros

- Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2023     :  

5 182 212,24 euros, soit 3 968 euros par titre
Dividendes non éligibles à l’abattement de 40 % : 5 182 212,24 euros

Décision adoptée

[…]

QUATRIEME   DECISION   : Pouvoir pour formalités

L’Associé  Unique donne tous pouvoirs  au porteur  d’un original,  d’un extrait  ou d’une copie  des 
présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiendra.

Décision adoptée

[…]

Certifié conforme par le Président
Monsieur Daniel UGARTE
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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2024) 
 
 
 
A l’associé unique 
MULTI IMPACT  
41 - 43 AVENUE HOCHE 
51100 REIMS 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société MULTI IMPACT relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du  à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
Justification des appréciations 
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En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues ainsi que sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
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ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 30 avril 2025 

Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 

Bara NAIJA 
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